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S Y M A D R E M
Syndicat Mixte Interrégional d’Aménagement des Digues du Delta  du Rhône et de la Mer

D ans le cadre du volet Inondation du Plan Rhône, les partenaires ont fi nalisé à l’été 2010 une base de 
données topographiques (BDT) couvrant les 3000 km2 du lit majeur du fl euve. Topographie, relief, hydro-
graphie, bâti, voies ferrées et voiries, zones arborées… Jamais jusqu’ici ce que nous savons du Rhône 
n’avait été mutualisé à cette échelle, avec un tel niveau d’information et une telle précision du modèle 
numérique de terrain (20 cm). Un budget de 5 M€ a été nécessaire pour réaliser l’outil, initié par l’État, 
coordonné par l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et réalisé par l’IGN, avec l’animation technique et 
la gestion administrative et fi nancière de la Dreal Rhône-Alpes.
Comme tous les maîtres d’ouvrages publics contribuant à la mise en œuvre du Plan Rhône, le Syma-
drem est à la fois utilisateur et fournisseur de données de la BDT. Elle lui a récemment servi à élaborer 
un modèle hydraulique pour étudier les conditions de propagation des crues du Rhône dans la plaine 
de Beaucaire-Fourques (Gard), avec une représen-
tation du terrain suffisamment fine pour que les 
débits et les volumes mis en jeu dans les calculs 
soient les plus proches possibles de la réalité. La 
précision de la BDT sera aussi utile au Syndicat pour 
les études préalables aux opérations de réessuyage.
La modélisation des inondations est une application 
majeure de la BDT, mais pas la seule : la caracté-
risation de la vulnérabilité des réseaux et la visua-
lisation de paléo-chenaux sont possibles, ainsi que 
d’autres usages pour d’autres volets du plan Rhône 
(tourisme, biodiversité…). L’extraction des données 
en géovisualisation 3D permettra enfi n une évalua-
tion plus intuitive de l’impact des crues, renforçant 
ainsi la compréhension des Plans de prévention 
des risques.

L  e long du Rhône, on sait qu’une très forte 
proportion de zones inondables sont vouées 
aux activités agricoles. Les exploitants sont 
donc les premiers concernés par la réduction 
de la vulnérabilité. Alliant acceptation du risque 
et réduction préventive des dommages, cette 
notion émergente est l’un des piliers du volet 
Inondations du Plan Rhône. Après un premier 
état des lieux réalisé en 2007-2008, incluant le 
recensement et l’analyse de vulnérabilité d’un 
territoire couvrant 320 exploitations agricoles 
situées le long du Rhône aval, ainsi que la publi-
cation d’un catalogue de mesures préventives, 
les Chambres d’agriculture des départements 

concernés se sont engagées dans un dispositif 
innovant de sensibilisation et d’accompagne-
ment individualisé d’agriculteurs volontaires. 
Des diagnostics approfondis de vulnérabilité 
de leurs exploitations ont été conduits entre 
fin 2009 et début 2011 dans dix zones tests, 
dont cinq sur le territoire du Symadrem : la 
plaine de Boulbon-Vallabrègues, les ségon-
naux du Rhône entre Beaucaire et Arles, le 
couloir de Saint-Gilles, la Camargue insulaire 
et la Camargue gardoise. Sur chaque zone, un 
ensemble de mesures préventives, individuelles 
et collectives, sont proposées et chiffrées pour 
toutes les composantes de l’activité agricole (bâti, 
matériel, terrains…) et pour accélérer le retour à 
la normale après la décrue. Des aides fi nancières 
peuvent être sollicitées par les exploitants pour 
passer à l’action, dans une enveloppe globale 
de 10 M€ abondés par les partenaires du Plan 
Rhône. Les premières mesures seront mises en 
œuvre cette année et se déploieront jusqu’à fi n 
2015. La démarche sera étendue à l’ensemble 
des zones agricoles inondables par extrapolation 
des besoins repérés dans les zones tests.

L ’année qui vient de s’achever a vu le lan-
cement des travaux de la digue nord, 

« première pierre » d’un programme de mise 
en sécurité du territoire entre Tarascon et Arles, 
contre les inondations du Rhône. Ce programme 
est composé de plusieurs ouvrages : la digue 
nord, la construction d’une digue parallèle au 
remblai ferroviaire et les ouvrages de ressuyage, 
destinés à accélérer l’évacuation des eaux dé-
versées pour les crues débordantes supérieures 
à celles que nous avons connues en décembre 
2003, depuis la plaine du Trébon vers les marais 
des Baux.
Ce programme représente une opportunité pour 
nos concitoyens, la ville et les autres communes. 
Sur la rive droite, des travaux de renforcement 
de la digue entre Beaucaire et Fourques seront 
menés d’ici 2014 et compléteront ce dispositif, 
dont les objectifs sont d’éviter la formation de 
brèches, d’empêcher tout débordement jusqu’à 
une crue de type 2003 et d’assurer un déverse-
ment sans rupture.  
Grâce aux crédits du Plan Rhône, près de 
120 M€ seront investis d’ici 2016, sur ce seul 
territoire et dans un souci de solidarité entre 
les deux rives et entre l’amont et l’aval. Cela 
doit permettre de protéger notre population, de 
maintenir une politique économique et d’envi-
sager notre futur plus sereinement. 
Je voudrais en ce début d’année, remercier 
l’Etat, les Conseils régionaux et les Conseils 
généraux, qui au travers du Plan Rhône, se sont 
appuyés sur le Symadrem pour entreprendre 
ces travaux. Je remercie les administrateurs 
et les techniciens qui ont géré des montants 
fi nanciers importants, 200 M€ pour la période 
2007-2013 et encore Réseau Ferré de France, 
qui réalisera pour sa part en complément de 
la création de la digue par le Symadrem, les 
ouvrages de transparence sous le remblai de la 
voie ferrée, pour un montant de 70 M€.
Grace à ces opérations, ce sont plus de 110 000 
habitants qui seront protégés.

Le Président du Symadrem

La BDT Rhône : 
le lit majeur à la loupe 

Zones agricoles : 
10 M€ pour réduire la vulnérabilité



Depuis 2007, date de signature du Plan 
Rhône 2007/2013, le Symadrem a réalisé 

de nombreux travaux sur les digues du Rhône. On 
citera : en traversée d’Arles, le renforcement des 
quais et de la digue de Barriol ; en amont de Saint 
Gilles, le renforcement et rehaussement des digues 
du Petit Rhône ; le confortement de la digue de la 
banquette à Beaucaire. 
2011 verra le démarrage des travaux de 
construction de la digue au Nord d’Arles et la 
poursuite du renforcement des quais d’Arles 
et des digues du centre ville de Beaucaire. Elle 
sera également l’occasion d’une nouvelle étape 
dans la réalisation du Plan Rhône, marquée 
notamment par les instructions réglementaires 
des travaux de renforcement de la digue entre 
Beaucaire et Fourques et des digues de Salin 
de Giraud et Port-Saint-Louis-du-Rhône, pré-
alables aux grands travaux qui débuteront sur 
ces secteurs dès 2012.
C’est dans ce cadre qu’un document inti-
tulé «  Programme de sécurisation des 
ouvrages de protection contre les crues 
du Rhône du barrage de Vallabrègues à la 
Mer », a été établi par les services du Syma-
drem et approuvé par son comité syndical le  
14 décembre 2010. Il est le résultat de 3 années 
d’études et a pour objectif de présenter l’en-
semble des aménagements nécessaires à la 
sécurisation complète des digues du grand delta 
du Rhône, l’interaction entre les différents amé-
nagements et le phasage opérationnel retenu 
pour la réalisation des travaux. 

Objectif du programme de 
sécurisation* : Eviter les brèches
Le système actuel de protection contre les crues 
du Rhône a été  réalisé après les grandes crues 
de 1840 et 1856. Il est ancien et présente une 
exposition au risque de brèches, jugée comme 
inacceptable vis-à-vis des 110 000 personnes 
résidant dans le grand delta du Rhône. 
Une rénovation complète du système de pro-
tection est nécessaire. Le principal objectif du 
programme de sécurisation est de construire 
des ouvrages de protection contre les crues du 
Rhône capables de résister à la rupture pour 
une crue exceptionnelle du Rhône, dont le débit 
de pointe est estimé à 14 160 m3/s à la station de 
Tarascon et la période de retour à 1000 ans. C’est 
la crue qui a servi de base au dimensionnement 
des digues de la CNR en amont de Beaucaire. 
Trois types de digues sont prévus dans le pro-
gramme de sécurisation :
• �Des digues résistant à la surverse calées à 

une cote dite cote de protection, dont le linéaire 
est estimé toutes rives confondues à environ 
25 km,

• �Des digues dites « millénales » calées 50 cm 
au-dessus du niveau d’eau atteint par la crue 
exceptionnelle et dont le linéaire est estimé 
toutes rives confondues à environ 195 km,

• �Des digues de protection rapprochée, appe-
lées également digue de 2ème rang au droit des 
zones à enjeux sensibles.

*Voir localisation carte en page 3 

Principes et avantages des digues 
résistant à la surverse
Actuellement, dès que l’eau déborde sur les 
digues ou que la pression est trop élevée, des 
brèches se forment et laissent pénétrer des vo-
lumes d’eau très importants. Lorsque s’amorce 
la décrue, les entrées d’eau continuent d’envahir 
la zone protégée (la digue étant ouverte sur toute 
sa hauteur) et ont pour conséquences de générer 
des volumes de déversements considérables 
(227 millions de m3 en décembre 2003) générant 
des dommages économiques insupportables 
pour les personnes et les entreprises qu’elles 
soient agricoles ou industrielles (700 millions d’€ 
de dommages en décembre 2003).
À ces dommages s’ajoutent le risque sur la sé-
curité publique. En effet ces brèches peuvent 
actuellement se former à n’importe quel endroit, 
ce qui, sur un linéaire de 210 km de digues flu-
viales, pose de nombreux problèmes pour la 
gestion de crise et l’organisation des secours.
Les digues résistantes à la surverse, comme leur 
nom l’indique, sont capables de résister à des 
débordements lors des grandes crues sans se 
casser et permettent ainsi d’éviter la formation 
de brèches. Cette résistance à la surverse fait 
qu’en cas de crue extrême, seule la petite lame 
d’eau correspondant au pic de crue, surverse 
sur les digues. Dès que la décrue s’amorce 
et que le niveau d’eau redescend en-dessous 
de la crête de la digue, les déversements sur 
la digue cessent et l’inondation est restreinte.  
(*voir schémas ci-dessous)

De multiples modélisations hydrauliques ont 
été réalisées pour estimer quantitativement le 
gain apporté par ces ouvrages. Pour une crue 
équivalente à celle de mai 1856, qui demeure 
la crue de référence sur le Rhône, on estime 
qu’une fois toutes les digues sécurisées, les 
volumes de déversements seraient 30 fois moins 
importants que dans l’état actuel. Le graphique 
ci-dessous permet d’illustrer le gain apporté par 
ce type de digue.

Le calage altimétrique des digues résistantes à 
la surverse dépend des bras du Rhône et a été 
déterminé en fonction des points bas actuels 
et des obligations réglementaires (loi sur l’eau) 
de non aggravation des écoulements vis-à-vis 
des tiers. 

Gains apportés par les ouvrages
Après sécurisation complète des ouvrages 
de protection, pour des crues équivalentes à 
celles de 1993, 1994 et 2002, les seuls déver-
sements (sans brèches) subsistant dans le 
système seraient en rive droite du Petit Rhône 
en aval de Sylvéréal.

Pour une crue équivalente à celle de dé-
cembre 2003, des déversements sans brèches 
seraient occasionnés à égale répartition 
entre la Camargue gardoise et la Camargue 
Insulaire. Les volumes de déversements 
seraient si faibles qu’aucun mas ne devrait 
être impacté (modélisations hydrauliques en 
cours). Les plaines de Beaucaire et du Trébon 
seraient hors d’eau. Le village de Salin de 
Giraud (protégé par la digue de 2ème rang) et 
le centre ville de Port-Saint-Louis-du-Rhône 
seraient également hors d’eau.

Pour la crue de référence équivalente à celle 
de mai 1856 dans les conditions d’écoule-
ments actuels, des déversements sans brèche 
seraient occasionnés sur le Petit Rhône et 
sur le Rhône entre Beaucaire et Arles ; les 
centres urbains des communes situées dans 
les plaines de Beaucaire et du Trébon et les 
centres urbains de Salin de Giraud et Port-
Saint-Louis-du-Rhône seraient hors d’eau.  

Mesures d’annulation et de 
réduction d’impacts liées au 
programme de sécurisation
Le programme de sécurisation a quelques 
impacts hydrauliques négatifs en amont de 
Beaucaire/Tarascon et notamment dans les 
plaines de Boulbon et d’Aramon qui sont cor-
rigés par des mesures dites « de réduction et 
d’annulation d’impact ». Elles comprennent 
des rehaussements d’ouvrages de protec-
tion, notamment le déversoir de Boulbon, le 
déversoir de Comps et les digues des Mar-
guilliers et d’Aramon ainsi que des mesures 
de décaissement dans lit mineur et lit moyen 
du fleuve.*

Montant du programme de 
sécurisation
Le montant total du programme de sécuri-
sation est estimé par le Symadrem à environ 
400 millions d’euros. 182 millions d’€ sont 
d’ores et déjà acquis au travers du contrat de 
projet interrégional Plan Rhône 2007/2013. 
Des démarches pour obtenir le complément 
du financement sont en cours pour envisager 
dès aujourd’hui l’après 2013.

2011: une nouvelle étape dans la 
réalisation du Plan Rhône 

La digue est érodée

La digue est détruite sur 
une certaine largeur

L’eau continue 
d’inonder la plaine

La plaine n’est plus inondée

La lame d’eau reste faible

La lame d’eau est faible

Renforcement côté plaine

Crédit : Jean-Luc Masson



Programme de sécurisation des ouvrages de protection contre 
les crues du Rhône, du barrage de Vallabrègues à la mer

Réalisation : Cécile Barruol
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L e 16 décembre 2010, le Syma-
drem a remis un colis de fournitures 
scolaires à Madame ALBI Monique, 
participante à la course humanitaire 
« la Sénégazelle » qui aura lieu du 
26 février au 6 mars 2011 au Séné-
gal. La coureuse récolte trousses, 
cahiers, crayons, règles, ardoises, 
s t y los ,  pe t i t s 
jouets, cahiers de 
coloriage... qu’elle 
redistribuera aux 
enfants des écoles 
visitées chaque 
jour. À suivre…�

UNE « SENEGAZELLE » 
AU SYMADREM !

Aimargues Arles Beaucaire Beauvoisin Bellegarde Fourques Port-Saint-Louis-du-Rhône Tarascon Saintes-Maries-de-la-Mer Saint-Gilles VauvertCommunauté de Communes Terre de Camargue Le Cailar

La protection Nord de la ville d’ Arles
137,70 M€ pour la protection nord entre 
Tarascon et Arles

A la suite de l’inondation de décembre 
2003 de la plaine du Grand Trébon, des 
quartiers nord d’Arles du Trébon et de 
Monplaisir et de la zone industrielle 
nord et avant même l’élaboration du 
Plan Rhône, à la demande de l’Etat, le 
Symadrem a accepté de porter la maîtrise 
d’ouvrage d’une digue afin de protéger 
les quartiers urbanisés ainsi que la zone 
industrielle qui venaient d’être inondés 
lors de la crue du Rhône. 
La protection de ces quartiers, entre le 
canal du Vigueirat et le remblai de la voie 
ferrée Paris / Lyon / Marseille doit être 
assurée par deux ouvrages :
- Le remblai du prolongement de la rocade 
de contournement d’Arles de la RD 570N, 
sous maîtrise d’ouvrage du Département 
des Bouches du Rhône. 
- Une digue reliant ce remblai routier 
au remblai de la voie ferrée, dénommé 
« barreau de fermeture », sous maîtrise 
d’ouvrage du Symadrem. Cette protection 
des quartiers nord d’Arles devrait être 
achevée en 2012. 
Barreau de fermeture : 7,30 M€.H.T 
Financement : État 40%, Région PACA 
33,72%, Département des Bouches-du-
Rhône 25%, Commune d’Arles 1,28%.

Dans le cadre du schéma de gestion 
des inondations du Rhône aval du Plan 
Rhône, le Symadrem a accepté de porter 
la maîtrise d’ouvrage d’une digue  de 
protection de 1er  rang, entre Tarascon 
et Arles, à construire le long du remblai 
de la voie ferrée et à l’ouest de celui-ci, 
dans le ségonal.
En application de ce schéma de gestion, 
cette digue comportera un tronçon de 5 
km environ, résistant à la surverse, calé 
à une côte supérieure à la ligne d’eau de 
la crue de décembre 2003. 
Digue de 1er rang : 60 M€ H.T
Financement : État 40%, Région PACA 
30%, Département des Bouches-du-Rhône 
25%, Commune d’Arles et Tarascon 5%.

En complément de la construction de 
cette digue de 1er rang, des ouvrages de 
transparence hydraulique dans le remblai 
de  la voie  ferrée seront construits par 
Réseau Ferré de France, afin de laisser 
passer l’eau en cas de crue supérieure à 

La protection sud de la 
ville d’Arles
12,5 M€ pour la 
protection au 
sud d’Arles
Ce projet est l’une des actions prioritaires 
du Pré Schéma Sud et vise à sécuriser le 
système de protection de la commune 
d’Arles. Une première étude de faisabi-
lité a défi ni la stratégie de protection des 
quartiers Sud en testant plusieurs aména-
gements dont celui d’une digue de second 
rang au Sud de Barriol et celui d’un confor-
tement sur place des ouvrages. L’aména-
gement retenu propose un confortement 
de la digue en aval du Mas de Prends-
Té-Garde comprenant un léger recul des 
digues à partir du Mas de la Ville jusqu’au 
Mas du Grand Mollégès (en vert sur la 
carte ci-dessous). 

Coût de l’opération : études et travaux
12.5 Millions € HT. 
Financement : État 40%, Région PACA 
30%, Département des Bouches-du-
Rhône 25%, Commune d’Arles 5%.
Phase études : année 2011 et 2012
Démarrage prévisionnel des travaux 
en 2013

2003. Par ces ouvrages, la plaine du Grand Trébon 
et les quartiers nord d’Arles ne seront plus inondés 
pour une crue de type décembre 2003.
Ouvrages de transparence : 70 M€ H.T
Financement : État et RFF 100%.

Enfin, le Symadrem porte une étude pour la réali-
sation d’ouvrages de gestion et de ressuyage des 
eaux déversées en rive gauche du Rhône pour des 
crues supérieures à celle de décembre 2003 pour 
0,40 M€ H.T


